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Informations locales  

Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux : http://www.briedesrivieresetchateaux.fr/   

Internet : https://www.champeaux77.fr   Courriel : mairie4.champeaux.77@orange.fr 
https://www.facebook.com/mairiedechampeaux77  

Directeur de la publication : 

Yves Lagües-Baget 
Comité de rédaction : 

Bernard Chéchin, Dominique Fournier, Jean-Pierre Holvoet, Ghislaine Le Louëdec, 

Isabelle Marié-Sall, Michel Morchoisne, Lyvia Prouvier. 

 Superficie : 1305 ha 

Pour votre information, 

la Mairie sera fermée : 

• le mardi 11 avril 2023. 
Réouverture le jeudi 13 avril dès 13 heures 

• le jeudi 20 avril 2023.  
Réouverture le vendredi dès 8 heures 

 

Les fermetures de la Mairie et de l’Agence postale  

seront également affichées sur le site Internet de la Commune 

https://www.champeaux77.fr. 

 

 

http://www.briedesrivieresetchateaux.fr/
https://www.champeaux77.fr/
https://www.facebook.com/mairiedechampeaux77
https://www.champeaux77.fr/
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La ruralité est-elle un désert ?  
,  sans savo ir .  Alors déser t ou plu tô t  desser t qui  a auss i  ses en trées  ? Que l

habi te  à la v i l le  ou à la campagne ,  nous avons tous les mêmes ex igences mais une approche di f féren te 
parce que nous sommes tou tes e t  tous d i f f éren ts .  Heureusement  !   
Es t-on plus heureux à la campagne ou en v i l le  ? Tous les goû ts son t  dans la na ture ,  mais auss i  en 
v i l le .  Plus de services ,  plus de confor t ,  plus de transpor ts , ,  
e t  des revendica t ions communes ,  bien na turel les ,  qu i poussent  no tre soc ié t é  à se reme t tre sans cesse 
en ques t ion .   
Le nombre de services d isponibles es t  inversement propor t ionnel aux mè tres carrés don t  on d ispose 
indiv iduellemen t .  .  Sans voulo ir opposer v i l le  e t  campagne , 

.  Un déséqui l ibre dénoncé depuis bien longtemps 
.  Pour autan t ,  les 

é lus des « pe t i t es communes 
en proximi t é .   
Récemment ,  , rédu isan t  encore 
les rece t t es des communes .  Devan t la bronca des é lus ,  sur tou t  ruraux ,  ce t te  d ispos i t ion a é té  annulée .  
Ouf !   

,  e t  ou i  encore e l le , cer ta ins voudra ien t  que les communes 
d isparaissen t  au prof i t  des in terc os e t  rev iennen t régul i èremen t à la charge  !  Mais de quelles 
économies parle - t-on - t- i l  pas un coû t  ? Des 

s, dans 
un format technocra t ique sans la connaissance , sans la mémo ire du v i l lage ,  on t-el les du sens  

,  proches des 
admin is trés e t  des assoc ia t ions locales .  Le « FAIRE ENSEMBLE 

,  .   

 !   
Au nom du conse i l  munic ipal ,  je  souhai te  à tou tes e t  tous le mei l leur dans vos pro je ts pour ce t te  
nouve l le année 2023 e t  vous donne rendez -vous aux vœux du Maire le samedi   
14 Janvier à 17 h 00 !  
À très b ien tô t ,  vo tre Maire ,  Yves LAGÜES-BAGET .   
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Hier et Aujourd’hui … 
 

Le CYLINDRE à VAPEUR de COUTANT Jean Raoul Henry (suite et fin) 
 

Un courrier du 10 août 1893, du Préfet de Seine-et-Marne rappelait les conditions suivantes : 
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Succinctement, je transcris les éléments importants du courrier ci-avant : 

Un cylindre à vapeur « AVELING et PORTER » du poids de 16 tonnes environ. 

Il est prudent d’en interdise la circulation sur les ponts en charpente. 

La largeur de la machine, entre les parties les plus saillantes, ne devra pas dépasser 2,50 m. Les bandages des roues devront 

être à surfaces lisses sans aucune saillie. 

La vitesse de marche n’excédera pas 8 K à l’heure, elle devra être réduire à 4 K dans la traversée du lieux habitués. 

Le mouvement devra être également ralenti ou même arrêté toutes les fois que l’approche de la machine, en effrayant les 

chevaux ou autres animaux, pourrait être la cause de désordre vu occasionner des accidents. 

Le cylindre sera éclairé pendant la nuit. 

La circulation du cylindre est interdite sur les ponts de Fontaine-le-Port, de Chartrettes, de Sainte Assise, sur la Seine, de 

Varennes sur l’Yères, pont du Diable sur l’Yères, de Fontenailles, sur le Rû de Fontenailles.  

 

GUILLÉ Ferdinand André 

Né le : 30.11.1871 (à 19 h) (sur l’Avenue de Saint-Dominique) à Montargis (45) 

Fils de Zéphirin, maçon et CARRÉ Marie Madeleine, demeurant à Retal, un hameau de Liverdy-en-Brie 

Décédé le : 20.09.1950 à Bombon 

Marié le : 29.05.1897, avec BOURBONNEUX Marie Louise, à Liverdy-en-Brie (Sans contrat de mariage) 

(Elle : née le 29.06.1876 (à 7 h) à Andrezel 

Fille de Albert Laurent, charron et DÉSENFANTS Louise, couturière, à Liverdy-en-Brie 

Profession : sans (1902) 

Suivant un jugement au Tribunal Civil de Melun, un divorce le 10.11.1905, transcrit le 15.05.1906 à Liverdy-en-

Brie 

  (Aux torts et griefs de la femme. On confie au père la garde des deux enfants & et £) 

Remarié le : 10.05.1906, avec LAURET Irma Pauline Jeanne, à Chatillon-la-Borde (Sans contrat de mariage) 

(Elle : née le 28.08.1882 (à 17 h) à Melun 

Fille de Charles Arthur, jardinier, demeurant à Melun, rue Saint-Liesne n° 34, célibataire et 

DEVOUCOUX Jeanne, couturière, célibataire, née à Corancy (58), rue Saint-Liesne n° 34. 

Profession : cantonnier à Liverdy-en-Brie (05.1897) cantonnier-chef à Champeaux (77) (10.1899, 1907) 

Demeuraient à Champeaux, sur la rue de Melun (1906), sur la rue de l’Église (1911), sur la rue des Tilleuls (1926, 1931 

et 1936) 

Signalement : Cheveux et sourcils bruns, yeux châtains, front ordinaire, nez long, bouche moyenne, menton à fossette, 

visage ovale 

Taille : 1,61 m  

Enfants : (du 1er mariage) 

Lucienne Pauline née le 11.12.1897 (à 13 h) à Liverdy-en-Brie (&) 

Mariée le 22.09.1923, avec BARDIN Auguste, à Liverdy-en-Brie 

(Lui : né le 08.12.1897 (à 10 h) à Chaumes 

Fils de Maximilien et VERRIER Élisa Augustine) 

Yvonne Joséphine née le 06.03.1900 (à 12 h) à Liverdy-en-Brie (£) 

Mariée le 24.06.1920, avec GALLOT Urbain, à Champigny-sur-Marne (94) 

(Lui : né le 28.07.1893 (à 22 h) à Coubert 

Fils de Louis et ASTIER Marguerite) 

Décédée le 29.03.1986 à Melun 

Albert-Lucien né le 14.05.1902 (à 17 h) à Champeaux 

Décédé le 08.12.1902 (à 3 h) à Champeaux  

Marcel Lucien né le 04.08.1904 à (à 21 h) Champeaux (jumeau) 

Décédé le 24.08.1904 (à 22 h) à Champeaux 

André Albert né le 04.08.1904 (à 21 h 03’) à Champeaux (jumeau) 

Décédé le 18.08.1904 (à 2 h) à Champeaux  

Enfant : (du 2ème mariage) 

Georgette Madeleine née le 08.08.1907 à Liverdy-en-Brie 

Mariée le 24.05.1932, avec FERRY Marcel Jean, à Champeaux 

Michel MORCHOISNE 

 

Sources : 

Les relevés systématiques des registres d’état civil de Champeaux, par l’auteur. 

Les archives départementales de Seine-et-Marne et du Loiret. 

Les archives communales de Champeaux. 



 

 Page 6 

C
on

se
il
 M

un
ic
ip
a
l 

Conseil Municipal 

Les comptes rendus intégraux sont consultables en mairie ainsi que sur le site internet. 

Extrait du Conseil Municipal du mardi 3 janvier 2023 

 

Présents : MM. LAGÜES-BAGET, HUBERT, VINCENT, MME PROUVIER, M. HOLVOET, MME PRUD’HOMME, 

M. FOURNIER, MME ADAMSKI, M. NORIS, MMES PASTOR et LE LOUËDEC. 
 

Absente excusée et représentée : MME BILLAULT a donné pouvoir à M. LAGÜES-BAGET. 

 

Absentes excusées : MMES DEWANCKER et PITKIAYE. 

 

Secrétaire de séance : M. VINCENT. 

 

 

M. le Maire ouvre la séance et présente ses vœux à l’occasion de la nouvelle année. 

 

 

Travaux école primaire et ancienne mairie – Demande de subvention dans le cadre de la DETR – Autorisation 

donnée à M. le Maire de signer la convention de maitrise d’œuvre 

Les travaux concernent la réhabilitation de l’école primaire et de l’ancienne mairie. Une étude avait été faite par notre 

architecte en 2021 pour un programme d’isolation thermique par l’intérieur, ce qui retirait beaucoup de surface dans les 

pièces. Il a donc été proposé une isolation thermique par l’extérieur. Une étude en ce sens avait été réalisée et un dossier 

de déclaration préalable de travaux avait été déposé aux Bâtiments de France, dossier refusé compte tenu du secteur, face 

à la Collégiale, et du cachet que représente l’ancienne mairie. L’Architecte des Bâtiments de France a demandé de refaire 

la façade (corniches, fronton…) à l’identique. Un nouveau devis a été établi. M. le Maire présente un comparatif entre 

l’isolation thermique intérieure et l’isolation thermique extérieure : 

 
 2021 2022 

Gros œuvre  

et isolation 
112 115,00 

Isolation thermique  

intérieure 
232 385,00 

Isolation thermique  

extérieure + reprise  

façade à l'identique 

Couverture 104 310,00   107 310,00   

Menuiserie 37 480,00   67 680,00 Véranda 

Électricité 38 115,00   6 790,00   

Plomberie 52 630,00 2 PAC 45 730,00 2 PAC 

Peinture 23 800,00   6 300,00   

TOTAL TRAVAUX 368 450,00   466 195,00   

Honoraires 55 267,50   69 929,25   

Augm. Coûts 24 000,00 2 x 3 % 55 943,40 2 x 6 % 

TOTAL HT 447 717,50   592 067,65   

 

 

Il est proposé d’autoriser M. le Maire à demander la subvention DETR. Il convient d’accepter le plan de financement 

suivant : 

 

Montant des travaux H.T. 592 067,65 

DETR 80 % 473 654,12 

Autofinancement sur fonds propres 20 % 118 413,53 

 

À l’unanimité, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

 APPROUVE le projet d’investissement.  
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QUESTIONS DIVERSES 

 

Travaux de la Collégiale 

M. le Maire informe le Conseil que, concernant les travaux de la Collégiale, une première réunion de chantier se tiendra 

le mardi 17 janvier 2023. Les travaux devraient durer 6 à 8 mois.  

 

Le Conseil Municipal n’ayant plus de question à poser,  

la parole est donnée au public qui n’a pas de question.  

La séance est close à 19 h 00. 

 
 

 

 

 

 

Centre Communal d’Action Sociale 

 EXTRAIT DE LA SÉANCE DU LUNDI 23 JANVIER 2023 
 

Présents : MMES PROUVIER, DEWANCKER, ADAMSKI, LE LOUËDEC, LÉVÊQUE, MARIÉ-SALL, VINCENT, 

MM. LAGÜES-BAGET, HOLVOET. 

 

Absentes excusées : MMES RIVIÈRE, THOMAS. 
 

Secrétaire de séance : MME PROUVIER.  

 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 22 novembre 2022 

Le compte rendu de la séance du 22 novembre 2022 est approuvé à l’unanimité. 

 

 

TITRES À ÉMETTRE POUR LES BAUX DU CCAS – ANNÉE 2022 

Les titres à émettre pour les locations à terme échu soit du 30 septembre 2021 au 1er octobre 2022, calculées selon l’indice 

2022 : 110,26 et la part des taxes agricoles et foncières 2022 revenant aux locataires sont les suivants : 

 

M. Frédéric POISSON 

 La Saule Courgemont ZL n° 21/22 Total 576,18 € 

La Butte des Prés Hauts ZL n° 5 Total 623,88 € 

M. Pascal BECARD 

Les Ormeaux ZM n° 39 Total 154,10 € 

M. Stéphane PRIEUR 

Rouvray C n° 131 Total 46,45 € 

Mme Hortense PRIEUR SOLVET 

Rouvray C n° 89, 90, 137 Total 137,76 € 

Ferme de la Communauté 

La Haute Borne ZN n° 74 Total 2 201,90 € 

 

Ces recettes seront imputées au compte 70883 « Locations diverses, autres qu’immeubles ». 

Le titre à émettre pour la location de Droits de Chasse à terme échu, soit du 30 septembre 2021 au 1er octobre 2022, calculé 

selon l’indice 2022 : 110,26 est le suivant :  

 

Société de Chasse de CHAMPEAUX   Total location : 442,39 €. 

Cette recette sera imputée sur le compte 7035 « Droits de chasse ». 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 



 

 Page 8 

C
e
nt

re
 C

om
m
un

a
l 
d
’A

ct
io
n 

S
oc

ia
le

 
ATTRIBUTIONS NOMINATIVES DE L’ALLOCATION DE RENTRÉE SCOLAIRE ET D’AIDE À LA 

CANTINE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2022/2023 

Mme PROUVIER présente les cinq demandes d’allocation de rentrée scolaire et d’aide à la cantine parvenues au 

CCAS avant le 31 décembre 2022, date limite de dépôt des demandes. 

Elle précise que des courriers de rappels ont été adressés aux familles du RPI domiciliées sur Champeaux. 

 

Le Conseil d’Administration décide, à l’unanimité, d’attribuer les allocations de rentrée scolaire et de cantine à ces 

familles selon les modalités précisées ci-dessus. L’allocation de rentrée scolaire sera versée sans délai. L’allocation de 

cantine sera versée en fin de trimestre sur présentation du ou des récépissés de l’établissement scolaire indiquant le nombre 

et le prix des repas payés par la famille au cours du trimestre. Cette aide sera diminuée au cas où la famille percevrait une 

bourse d’études. Ces dépenses seront imputées au compte 65134 « Aides ». Pour les internes, seul le repas du midi est pris 

en compte par le CCAS. 

 

 

ATTRIBUTIONS NOMINATIVES DE L’ALLOCATION « SOLIDARITÉ ÉNERGIE » POUR L’ANNÉE 2022 

Mme PROUVIER présente au Conseil d’Administration les trois demandes reçues avant le 31 décembre 2022, date limite 

de dépôt des demandes. Elle précise qu’un courrier de rappel a été adressé aux bénéficiaires de cette aide l’an passé, en 

novembre 2022. 

Les demandes étudiées répondent aux critères définis par la délibération n° 17/05/2022-17, intitulée « Reconduction et 

modification de l’allocation « Solidarité-Énergie » prise le 17 mai 2022. 

Mme PROUVIER informe également le Conseil qu’une demande à fait l’objet d’un rejet car les revenus dépassaient le 

barème des ressources défini.  

Le CCAS décide à l’unanimité d’accorder les aides « Solidarité-Énergie » pour l’année 2022 à ces trois ménages. 

Ces allocations facultatives seront versées sans délai aux bénéficiaires. 

Ces dépenses seront imputées au compte 65134 « Aides ». 

 

 

POINT SUR LES ATELIERS DU PRIF 

• Ateliers « Bien dans son assiette » et Atelier Numérique : 

Pour l’atelier « Bien dans son assiette »  

Mme PROUVIER présente succinctement cet atelier financé par le PRIF et opéré par BENENOS NUTRITION en  

5 séances dont la dernière consiste à partager un repas préparé en commun et qui nécessite l’utilisation d’une cuisine. 

 

Inclusion numérique : 

Le PRIF ne fait plus apparaître ces ateliers dans son programme de prévention. 

Mme PROUVIER reprendra contact avec le PRIF pour plus d’informations. 

Quant à DELTA 7 Pôle numérique, l’ensemble des ateliers proposés se déroulent en distanciel. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

1. Liste des demandeurs d’emploi  

Nombre de demandeurs : 33 / Hommes : 18 / Femmes : 15 / Indemnisables : 25 / Non indemnisables : 8. 

 

Mme PROUVIER fait remarquer que le nombre de demandeurs d’emploi est en légère hausse par rapport au mois de 

décembre 2021 (26 demandeurs d’emploi). 

 

2.  La permanence administrative 

La permanence administrative, débutée depuis le 13 septembre dernier, se poursuit. Une ou deux personnes sont reçues 

chaque semaine. 

 

3. Bilan du banquet des Anciens 

Mme LÉVÊQUE, Mme PROUVIER et M. LAGÜES-BAGET ont fait le bilan suite au banquet des Anciens qui s’est 

déroulé le 4 décembre dernier. 

 

M. LAGÜES-BAGET souligne une fois de plus la bonne ambiance et la bonne humeur qui ont régné tout au long du repas 

et des expressions de satisfaction qu’il a reçues lors des échanges avec les différentes tables tout au long du banquet. 

Toutes les remarques relevées seront prises en compte pour améliorer encore ce temps festif de fin d’année. La réservation 

de la salle des fêtes est déjà programmée pour le dimanche 3 décembre 2023. 

Mme PROUVIER remercie les membres du CCAS qui se sont mobilisés pour réaliser la campagne de communication 

autour de l’évènement (réalisation des menus, création, mise sous enveloppe et distribution des invitations, préparation et 

rangement de la salle). 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 19 h 15. 
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Le CCAS vous informe 

 

Chèque permis de conduire pour les jeunes Franciliens 
 

La Région Île-de-France finance jusqu'à 

1.300 euros le permis B des Franciliens de 18 à 

25 ans en formation ou en recherche d'emploi. 

Lancée en mars 2021, cette aide présente une 

nouveauté de taille depuis septembre 2022 : les 

bénéficiaires n'ont plus à avancer d'argent, les 

auto-écoles étant payées directement. 

Plus d’informations sur le site https://www.ile-

defrance.fr/cheque-permis-de-conduire-pour-

les-jeunes-en-insertion  

ou par mail perrmis@iledefrance.fr.  

 
 

PETITE ENFANCE 
 
 
 
 
 
 
 
 

L
e
 C

C
A
S
 v

ou
s 

in
fo

rm
e

 

https://www.iledefrance.fr/cheque-permis-de-conduire-pour-les-jeunes-en-insertion
https://www.iledefrance.fr/cheque-permis-de-conduire-pour-les-jeunes-en-insertion
https://www.iledefrance.fr/cheque-permis-de-conduire-pour-les-jeunes-en-insertion
mailto:perrmis@iledefrance.fr
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Jeunes entrepreneurs 
 

 

 

Vous souhaitez créer, reprendre ou 

développer une entreprise sur le ter-

ritoire ? Initiative Melun Val de 

Seine & Sud Seine-et-Marne : 
 

➤ Vous conseille et vous oriente se-

lon votre projet 
 

➤ Peut vous accorder un prêt d’hon-

neur : prêt à la personne, sans intérêt 

et sans garantie ! 
 

➤ Vous accompagne par un suivi 

technique, une mise en réseau, une 

mise en lumière et, éventuellement, 

par le parrainage. 
 

     Le réseau Initiative France vous accompagne dans cette aventure (https://www.initiative-mvs-sud77.fr/) !
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https://www.initiative-mvs-sud77.fr/
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Vie quotidienne - Vie pratique 

 

 
 

☺ CALENDRIER 
 

Quelques dates à retenir pour le début 2023 

 

1er avril : Stage Danse de salon du CAL 

2 avril : Concert de musique du CAL 

8 mai : Commémoration Armistice 1945 

13 mai : Vide-greniers du CAL 

18 mai (Ascension) : Repas/Thé dansant de l’ACC 

20 mai : Soirée stand up, Champoplanches de la CA 

Juin : Repas des voisins 

 

Il est rappelé que les associations – campéliennes ou autres – 

peuvent nous faire parvenir le calendrier prévisionnel de 

leurs manifestations, ceci afin que cela puisse paraître dans 

Vie@Champeaux. Il sera mis à jour à chaque parution.  
 

Il est à signaler que Vie@Champeaux est également 

disponible sur le site Internet de la mairie 

https://champeaux77.fr/vie-pratique/le-journal/.  

CAL : Stage Danse de salon 

Champeaux Animations Loisirs vous propose, 

si les conditions sanitaires le permettent, le sa-

medi 1er avril 20 h 30 à la Campélienne, un 

stage au rythme des Tangos, Pasos, Valses, Chachas, Bolé-

ros, Rocks, danses en ligne (Madison) et autres danses qui 

rythmeront votre soirée. 

Nous vous invitons à la danse pour perfectionner vos pas. 

Découvrez, Enrichissez, Approfondissez ... votre danse. 

Réservation auprès de Isabelle LE GUELLAUD : 

06 80 12 26 68 et isabelle.le-guellaud@orange.fr .  

Plus d’informations dans le tract joint à ce numéro. 

 

Commémoration Armistice 1945 

Lundi 8 mai : Commémoration de l’Armistice 1945 qui 

devrait se dérouler comme suit : 11 h 15 Monument aux 

morts de Champeaux - 11 h 30 Monument aux morts de 

Saint-Méry - 11 h 45 Pot Salle polyvalente de Saint-Méry. 

 

 La brocante/vide-greniers du CAL 

Samedi 13 mai, le CAL organise sa bro-

cante/vide-greniers, place du Marché et rue 

Raoul Coutant, à Champeaux. 

Réservation au 06 81 80 44 01 ou cal.77@wanadoo.fr.  

Informations sur site http://cal-77.pagesperso-orange.fr.  

 

Repas-Thé dansant à thème de l’ACC 

L’Association Caritative Campélienne vous 

donne rendez-vous le Jeudi de l’Ascension 

(18 mai) pour son Repas/Thé dansant à thème. Le repas sera 

préparé, cette année, en concertation avec notre traiteur 

habituel Ô POËLON (de Mormant). Ensuite, place à la danse 

avec le DUO SAPHIR et son accordéoniste MICHEL, 

jusqu’aux alentours de 19.30. Nous vous rappelons que 

l’ACC a encore prévu, pour cette année 2023, d’organiser  

7 manifestations. Si le cœur vous en dit, vous pouvez nous 

rejoindre sur l’une - ou plusieurs - de celles-ci, vous avez un 

vaste choix et, surtout, c’est pour une bonne action ! (Voir 

tract joint). 

 

CHAMPOPLANCHES 

DÈS MAINTENANT, RÉSERVEZ VOTRE 

APRÈS-MIDI DU 20 MAI 2023. 

Le samedi 20 mai 2023, Campélienne.Anima-

tions est heureuse de vous proposer un après-midi dédié aux 

arts de la scène, notamment à des formes modernes et déri-

vées du théâtre. 

Cette première édition du Champoplanches débutera à  

14 heures par une représentation sous format podcast, durant 

lequel un humoriste sera interviewé pour y présenter son 

parcours et bien d’autres choses. En parallèle, une initiation 

à l’improvisation théâtrale sera proposée au public avec un 

accompagnement de la troupe « Les Scénateurs de Melun » 

Suivront 13 stand-uppers qui proposeront des mini sketchs 

lors d’un concours : le trône de paille. Le public sera amené 

à voter pour ses trois artistes « coup de cœur » et ainsi leur 

permettre de rejouer plus tard dans la journée lors de scènes 

plus longues. 

Simultanément, la talentueuse Lucie GLINEL viendra narrer 

de belles histoires aux plus petits. 

Ensuite, le public assistera à un match d’improvisation 

théâtrale entre « Les Scènateurs » et la team TROCKETTE 

venue de Paris. Le public départagera les équipes en jetant 

des chaussons (très mous évidemment) sur l’équipe qu’il 

jugera la moins hilarante. 

Pour finir en beauté, Adrien La Brocante, initiateur du 

Champoplanches et célèbre stand-upper seine-et-marnais, 

ainsi que François Guédon, nantais, déjà vu au fameux 

festival d’humour de Montreux, présenteront un spectacle 

qui mêle improvisation, stand-up et théâtre de boulevard. 

Enfin, les plus noctambules pourront assister au « roast » du 

festival à partir de 23 heures : Les artistes et les bénévoles 

seront invités à s’échanger des « vannes » méchantes et 

cruelles pour notre plus grand plaisir. 

Sur place, une restauration et une buvette seront à votre 

disposition. 

LE PLUS : Tout au long du Champoplanches, une exposition 

d’œuvres d’artistes locaux sera visible. 

Pour plus d’informations rendez-vous sur la page Facebook 

de Campélienne.Animations. 

 

Repas des voisins 

Après la joie de se retrouver en juin 2022, voilà que se profile 

le Repas des voisins 2023, que beaucoup de Campéliens ont 

tant de hâte à retrouver ! Alors, pourquoi ne pas reprendre 

cette bonne habitude ? Par exemple, la rue du Pré du Pain le 

prévoit dès le samedi 10 juin, où la table sera installée sur la 

https://champeaux77.fr/vie-pratique/le-journal/
mailto:isabelle.le-guellaud@orange.fr
mailto:cal.77@wanadoo.fr
http://cal-77.pagesperso-orange.fr/
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placette en herbe (tondue) et les voisins participant, après 

concertation avec les autres voisins, apporteront leurs 

paniers de victuailles, afin de partager un agréable moment 

et surtout de faire plus ample connaissance avec les 

nouveaux arrivants (ils sont nombreux, car cela bouge aussi !). 

Dans chaque quartier de Champeaux, il semble possible - et 

important - d’organiser ce genre de rapprochement, cela crée 

des liens !  

 

 
 
 

☺ ANNONCES 
 

 

PETITS RAPPELS DE BON SENS ET DE CIVISME… 
 

On dit souvent que la liberté des uns, etc. Alors pourquoi 

embêter ses voisins en les enfumant avec ses mauvaises 

herbes - ce que, nous rappelons est totalement interdit par 

arrêté préfectoral - ou son barbecue ou le rendant sourd avec 

sa tondeuse ? Il est simple de se demander les uns les autres 

si cela ne gêne pas. Après tout, c'est peut-être l'occasion de 

tondre chez tout le monde d'un coup plutôt que de  

le faire à tour de rôle ou de partager le barbecue entre voisins 

(ou de ranger son linge et de fermer ses fenêtres). 

Un arrêté préfectoral, déjà ancien mais toujours en vigueur, 

fait un rappel sur les « Nuisances sonores » : Gros travaux 

domestiques (tronçonneuse, perceuse…) et tonte sont autori-

sés 8 h à 12 h et de 14 h à 20 h les jours ouvrés ; de 9 h à 12 h 

et de 14 h à 19 h le samedi ; de 10 h à 12 h les dimanches et 

jours fériés. 

 

Micro-crèche « LES 2 COURTES ÉCHELLES » 

9, rue Ste-Fare à Champeaux 

Tél. : 06 88 52 64 04 et contact@partenaire-parents.com  

Site Internet : www.partenaire-parents.com  

Elle accueille tous les enfants de la région. 

 

Assistante maternelle agréée 

Mme Béatrice CHABRAT, résidant à Andrezel : 

Assistance maternelle agréée cherche enfants à garder à la 

journée. Renseignement : 01 64 06 10 71. 

 
LES ARTISANS DE CHAMPEAUX 

 

PAP RENOV’ COUVERTURE 

M. Cédric PAPILLON  

17, rue de la Ferronnerie à Champeaux 

Tél. 06.34.68.37.92 et paprenovcouverture@gmail.com  

 

Les Jardins de Marjolaine - Entrepreneur de jardin 

Aménagement et entretien d’espaces verts : maçonnerie 

extérieure, plantation, élagage/abattage, taille, contrat 

d’entretien annuel, petits travaux de jardinage (agréé 

Services à la Personne) : 161, rue du Pourtours des Fossés. 

Tél. : 01 64 38 71 01. 

E-mail : devis@lesjardinsdemarjolaine.com  

Internet : https://lesjardinsdemarjolaine.com  

Annonce : Recherche un local à louer, type garage/box sur la 

commune, afin de pouvoir stocker du petit matériel type re-

morque, échelles, etc.

DMM 77 – Dépannage Mécanique Multiservices 

- Matériels de travaux publics, levage et manutention 

- Matériels d’espaces verts, robots de tonte, motos 

- Vente d’outillage, de consommable pour particuliers et 

professionnels 

David MAUTÉ : e-mail : david.maute@sfr.fr 

26, rue de la Ferronnerie à Champeaux. 

Tél. : 01 74 82 60 31 ou 06 83 85 42 00  

 

MOREAU FALGOUX (Dépannage chauffage-Plombier) 

15, rue Guillaume de Champeaux à Champeaux.  

Tél. : 01 60 66 95 37. 

 

MASSAGES BIEN-ÊTRE 

Katia GUERINET : tél. 06 12 77 49 69 

https://katiaguerinet-massages.com  

Instagram : katiaguerinet-massages 

 

 

 
 

MESSES OU CÉLÉBRATIONS  

DU GROUPE PAROISSIAL 

Andrezel/Champeaux/Saint-Méry 

Blandy-les-Tours/Chatillon-la-Borde/Fouju 

 

Mars 2023 : 

Dimanche 5 : 11 h Messe à l’église de Mormant. 

Samedi 11 : 18 h 30 Messe pour les familles et les enfants 

du Caté à l’église de Mormant. 

Dimanche 12 : 9 h 30 Messe à la Collégiale de Champeaux. 

Dimanches 12 - 19 – 26 : 11 h Messe à l’église de Mormant. 

Vendredis 4 - 10 - 17 - 24 – 31 : 17 h Chemin de la Croix à 

l’église de Mormant 

 

Avril 2023 : 

Dimanche 2 : Dimanche des « Rameaux et de la Passion du 

Seigneur »  

- 9 h 30 Messe à la Collégiale de Champeaux.  

- 11 h Messe à l’église de Mormant.  

Jeudi 6 : Jeudi Saint : Messe en mémoire de « La Cène du 

Seigneur » : 20 h Messe à l’église de Mormant 

Vendredi 7 : Vendredi Saint : « La passion du Seigneur » 

- 15 h Chemin de la Croix église de Mormant 

- 20 h Office de la Croix à l’église de Mormant 

Samedi 8 : Veillée pascale  

- 21 h Messe à l’église de La Chapelle Gauthier.  

Dimanche 9 : Dimanche de Pâques « La Résurrection du 

Seigneur » : 11 h Messe à la l’église de Mormant.  

Dimanches 16 - 23 – 30 : 11h Messe à l’église de Mormant. 

 

Vous pouvez aussi participer aux Messes de semaine célé-

brées : tous les mardis et jeudis à 9 h, et, tous les mercredis et 

vendredis à 18h, dans l’église de Mormant. 

Pour toutes informations, consultez les panneaux d’affichage 

de la paroisse, près de l’église et sur le mur de la salle parois-

siale. Prêtre responsable de notre secteur paroissial : Père 

Anicet MBARGA, vous pouvez le contacter au presbytère de 

Mormant, au 06 12 17 63 92. 

Pour tous renseignements, contacter : Mme Léone ROLLAND, 

coordonnatrice du groupe paroissial, au 01 64 06 37 44. 

mailto:contact@partenaire-parents.com
http://www.partenaire-parents.com/
mailto:paprenovcouverture@gmail.com
mailto:devis@lesjardinsdemarjolaine.com
https://lesjardinsdemarjolaine.com/
mailto:david.maute@sfr.fr
https://katiaguerinet-massages.com/
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Nouvelles du RPI 

 

 

C‘est une bien mauvaise nouvelle que nous venons d’apprendre avec la suppression annoncée d’une classe en élémentaire 

pour la rentrée prochaine. 

Bien que cette décision ne soit pas définitive, il y a peu de chance que l’Éducation nationale revienne sur sa décision. 

Néanmoins, il nous appartient de tout mettre en œuvre pour tenter de maintenir notre classe. Merci de signaler l’arrivée 

de nouveaux habitants et d’inscrire dès que possible vos enfants pour la rentrée prochaine, notamment en petite section de 

maternelle. 

Pour l’année 2022, le budget réalisé de fonctionnement s’est élevé à 376.655 € et celui d’investissement à 30.419 € soit 

un total de 406.074 €. La participation des communes a été de 360.000 € et celle des familles (participation aux activités 

périscolaires : cantine, garderies et études) à 57.113 €. 

Cette année 2023, sous réserve de l’obtention des subventions afférentes, nous réaliserons des travaux de peinture et de 

mise aux normes dans les locaux de la restauration scolaire. Nous diligenterons une étude pour le changement du mode de 

chauffage de la maternelle (actuellement au gaz) et engagerons un programme de renouvellement du mobilier des classes. 

Nous prévoyons également d’augmenter de 5 € par élève et par an le montant des fournitures scolaires (soit 50 € contre 

45 €) et financerons à hauteur de 7.000 € les sorties scolaires. 

Enfin, je me permets de rappeler aux parents d’élèves que toute question concernant le fonctionnement des services 

périscolaires doit être EXCLUSIVEMENT adressée au Président du RPI, seul habilité à y répondre.. 

Jean-Pierre HOLVOET 

Président du SIRP ACSM 
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C’est arrivé près de chez vous 

 

 

Week-end Pin’s-Fèves et Collections 

Les 28 et 29 janvier, l'association Champeaux Animations Loisirs proposait à La Campélienne deux salons : 

l'un consacré aux Pin's et Fèves, le samedi, et l'autre aux Collections, le dimanche. Ce week-end a accueilli 

près de cinquante exposants, venus de toutes les régions de France, pour le plaisir des centaines de philopinistes, de fabo-

philes et collectionneurs qui ont pu apprécier les millions de pin's, fèves et objets présentés.  

Le 20e week-end Pin's-Fèves et Multicollections est déjà planifié pour les 27 et 28 janvier 2024.  

Réservez votre place : https://cal-77.pagesperso-orange.fr et cal.77@wanadoo.fr 

Photos © Yves LAGÜES-BAGET  

https://cal-77.pagesperso-orange.fr/
mailto:cal.77@wanadoo.fr
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Informations Communales 

 

 

MARCHÉ DE NOËL DU 9 DÉCEMBRE 
 

Beaucoup, beaucoup, beaucoup de visiteurs au Marché de Noël ce vendredi soir ! Les écoles de notre RPI ont, une fois de 

plus, démontré leur créativité en présentant les œuvres des élèves. De la petite section au CM2, à déguster ou à admirer, 

un florilège de qualité ! Gâteaux, crêpes, chocolat, vin chaud et autres délices étaient proposés par La Récré ! 

Cette fin d’après-midi s’est poursuivie par un concert de l’école de musique du CAL, à la Collégiale, et qui affichait 

presque complet.  

C’est à 19 h 00, tout en haut d’un parvis plein à craquer, que le Père Noël est descendu de la Collégiale, précédé par deux 

lutins ! Clou du spectacle qui a émerveillé petits et grands !  

Pour cette soirée inoubliable : merci à nos enseignants et aux ATSEM. Merci à nos associations : La Récré des 3 Villages, 

Champeaux Animations Loisirs, La Campélienne Animations. Et merci à l’Etoile Sportive de Dammarie les Lys pour 

avoir prêté main forte au Père Noël !  

 

 
 

 

 

  
 

 

https://app.panneaupocket.com/image/sign_image/mobile_full/1888399168639440aa798364.58805732-1670660266.jpg
https://app.panneaupocket.com/image/sign_image/mobile_full/1888399168639440aa828117.03876738-1670660266.jpg
https://app.panneaupocket.com/image/sign_image/mobile_full/1888399168639440aa89c924.87128635-1670660266.jpg
https://app.panneaupocket.com/image/sign_image/mobile_full/1888399168639440aa918193.48886008-1670660266.jpg
https://app.panneaupocket.com/image/sign_image/mobile_full/1888399168639440aa994d02.08573922-1670660266.jpg
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État Civil 

Naissance .  

Le 29 décembre 2022, Menderes et Seren ÖZTÜRK sont devenus les heureux parents d'une petite fille : ÖZLEM. 

Nous adressons toutes nos félicitations aux heureux parents.  

Pacs .  

Le 9 janvier 2023, Marine LOROTTE et Valentin CLIQUOT se sont pacsés en Mairie. 

Tous nos vœux de bonheur accompagnent ce nouveau couple. 

Décès .  

Madame Hélène ANIOT nous a quittés le 5 décembre 2022, à l’âge de 101 ans. 

Madame Louise ADAMSKI est décédée le 31 janvier 2023, dans sa 86e année. 

Nous présentons nos sincères condoléances à leurs familles. 

 
 

 

 

ABEILLE FRAISE PRINTEMPS 

ARBRE JONQUILLE RENOUVEAU 

BOURGEON MUGUET REVEIL 

CERISE NID SOLEIL 

COCCINELLE OISEAU TONDEUSE 

CROCUS PAPILLON TULIPE 

FLEUR POTAGER   

 

« Le Printemps » 

 

 

 

 

 

   

   

BONHEUR FÈVE NOUVEL AN 

BONNE ANNÉE FOIE GRAS RÉVEILLON 

BÛCHE FRANGIPANE ROIS MAGES 

CHAMPAGNE GALETTE SANTÉ 

DÉCORATIONS GUI SOUHAITS 

DINDE JANVIER VOEUX 

ÉPIPHANIE LUMIÈRES  

 

« Nouvelle Année » 
 

Orientation des mots à trouver 

Résultat de la grille du 

numéro précédent 
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Informations utiles 

URGENCES MÉDICALES 

En cas d’urgence ou de doute, appeler le 15 (S.A.M.U.). Un médecin vous répondra. 
 

PHARMACIE DE GARDE 

Téléphoner au commissariat le plus proche (17) ou la gendarmerie (01.64.51.39.20) pour connaître la pharmacie de garde.  
 

NETTOYAGE MÉCANISÉ 

Nous vous informons que la société PREJAM procèdera au nettoyage des caniveaux le premier lundi (courant matinée) 

de chaque bimestre. Prochain passage le lundi 3 avril 2023. 

 

Ce nettoyage mécanisé nécessitera, autant que possible, l'accès maximum auxdits caniveaux. 
 

ANIMAUX ERRANTS 

La commune a délégué l’enlèvement des animaux errants, abandonnés, dangereux, blessés ou morts sur la voie publique, 

à la S.A. SACPA de Vaux-le-Pénil, Service pour l’Assistance et le Contrôle du Peuplement Animal.  

Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 17 h 30 et le samedi de 9 h à 13 h (sauf jours fériés).  
 

RAMASSAGE DES DÉCHETS (contact SMETOM GEEODE : 01 64 00 26 45 ou contact@smetom-geeode.fr) 

Ordures ménagères : tous les jeudis de janvier et février 2023 :  

2, 9, 16, 26 et 30 mars, 6, 13, 20, 27 avril 2023. 

Emballages : tous les lundis des semaines impaires : lundis 13 et 27 mars, 10 et 24 avril 2023.  

Attention : Les déchets verts et les encombrants sont à amener aux déchetteries suivantes : 

- MORMANT, rue des Frères Lumière (derrière Intermarché) : réouverture prévue le 06 mars 2023. 

- VERNEUIL-L’ÉTANG, près de la station d’épuration au lieu-dit « Les Fontaines de Vernouillet ». 

(voir horaires en dernière page ou sur le site https://www.smetom-geeode.fr/) 

Pour une première inscription, il sera demandé de vous présenter à la Mairie muni(e) d’une pièce d’identité avec 

photo et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois qui fera la demande de carte auprès du SMETOM GEEODE. 
 

ASSISTANTE SOCIALE AFFECTÉE AUX COMMUNES 

Joindre le Service Social Départemental au 01 64 25 07 30.  

Maison des Solidarité 16, place Edmond Rotschild à Tournan-en-Brie. 

Possibilité de prise de rendez-vous en ligne https://www.seine-et-marne.fr/fr/teleservices. 

 

 

PanneauPocket à CHAMPEAUX 
 

L’application mobile qui vous rapproche de votre Mairie 
 

Nous proposons d’y publier toute information relative à la mairie et tous les événements de nos associations. 

Les informations et événements sont notifiés en temps réel.  

Plus d’informations sur le site https://www.panneaupocket.com/  

Les articles concernant Champeaux sont également consultables sur Internet à partir du site de la mairie (voir ci-dessous).  

 

 

Liens utiles 

Internet : https://www.champeaux77.fr (mairie), http://www.briedesrivieresetchateaux.fr (CCBRC)  

Courriel : mairie4.champeaux.77@orange.fr, Facebook : https://www.facebook.com/mairiedechampeaux77  

file:///D:/Personnel/Champeaux/Via_Champeaux/2021-11/contact@smetom-geeode.fr
https://www.smetom-geeode.fr/
https://www.seine-et-marne.fr/fr/teleservices.
https://www.panneaupocket.com/
https://www.champeaux77.fr/
http://www.briedesrivieresetchateaux.fr/
mailto:mairie4.champeaux.77@orange.fr
https://www.facebook.com/mairiedechampeaux77


   

 

Informations locales 

 Présence du Maire  
Le Maire et les adjoints vous reçoivent à la Mairie sur RV.  
 

 Mairie  
Place du Cloître, tél. 01.60.66.91.88. 

Les lundis et jeudis de 13 h à 17 h 30,  

mardis et vendredis de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h 30, 

samedis de 8 h 30 à 12 h. Fermée les mercredis. 

Site internet : https://champeaux77.fr/  
 

PERMANENCES 
RPI : Ancienne Mairie, Place du Cloître  

Tél. : 01.60.66.96.47 ou 09.65.36.71.02 

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis :    

de 8 h 30 à 12 h 30 et 13 h 00 à 17 h 30, 

Fermeture les mercredis et samedis 

  Site Internet : https://www.sirpacsm.fr  
 

CCAS : s’adresser à la Mairie. 

Permanence administrative le mardi de 11 h à 12 h 
 

 Agence postale  
Rue Guillaume de Champeaux, tél. 3631 (appel non surtaxé) 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 h 30 à 12 h 30, 

Samedi : 8 h 30 à 13 h. Fermée le mercredi. 
 

Relève du courrier : Lundi au samedi à 11 h 30. 

 

 Ramassage des déchets ménagers  

Ordures ménagères : tous les jeudis*. 

Emballages : lundi des semaines impaires*. 

Horaires des déchetteries (horaire unique toute l'année) :  
 

 Mormant(1) et Verneuil-l’Étang 

Lundi Fermé 14 h – 17 h 

Mardi 9 h – 12 h 30 14 h – 17 h 

Mercredi 9 h – 12 h 30 14 h – 17 h 

Jeudi Fermé 

Fermé Vendredi 9 h – 12 h 30 14 h – 17 h 

Samedi 8 h 30 – 17 h 20 

17 h 20 Dimanche Fermé 

Fermé 
* Exceptions jours fériés et jours précisés en Informations Utiles 
(1) Ouverture du site de Mormant à partir du 6 mars 2023 
 

 

 Urgences  
• S.A.M.U. : composez le 15 ou 01.64.10.67.50 

• Pompiers : 18  Police : 17  

• Gendarmerie : tél. 01.64.51.39.20 

• MU 77 : tél. 0825 826 505 (Médecins) 

   ou tél. 0825 747 737 

• Centre anti-poisons : tél. 01.40.05.48.48 

• Drogues-Info-Service.fr 7j/7 de 8 h à 2 h  

(appel anonyme) 0 800 23 13 13 ou 01 70 23 13 13 

• S.O.S. Vétérinaires : tél. 08.36.68.99.33 

• Gaz (sécurité dépannage) : tél. 0800 47 33 33 

• Électricité (dépannage) : tél. 09 72 67 50 77 

• Violences Femmes Infos : composez le 3919 

• Enfant en danger (SNATED) : composez le 119 

 Santé / Bien-être 

MÉDECIN : 

• Docteur MONCHI :  

9 place du Marché, tél. 01.60.66.96.96 

KINÉSITHÉRAPEUTE : 

• Mme SYLVAIN FIERIN :   

1 rue de la Ferronnerie, tél. 01.60.66.97.79 

INFIRMIÈRES : 

• Mmes CARDENNE et VOISIN :  

14 rue Eugène Chassaing, tél. 01.60.66.99.15 

MASSAGES BIEN-ÊTRE (praticienne agréée FFMBE) : 

• Mme KATIA GUERINET 

Tél. 06.12.77.49.69 

Site internet : katiaguerinet-massages.com  

Instagram : katiaguerinet 

 

 Commerces  

• LE TRIANGLE VERT – Bar-Tabac-PMU  

Place du Marché, tél. 09 61 26 39 96 

Lundi au vendredi de 7 h à 13 h et de 15 h 30 à 19 h 30,  

samedi de 8 h à 19 h 30 et dimanche de 9 h à 13 h. 

• BOULANGERIE :  

place du Marché, tél. 01.60.66.91.55.  

Lundi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi de 7 h à 13 h 

et de 16 h à 19 h 30, et le dimanche de 7 h à 13 h.  

Fermée le mardi. 

• PHARMACIE DE CHAMPEAUX : 8 r. de la Ferronnerie 

Tél. 01.60.69.97.60 - Fax 01.60.69.95.03 

Lundi au vendredi : 9 h à 12 h 30 et 14 h 30 à 20 h, 

samedi : 9 h à 12 h 30 et 14 h 30 à 19 h. 

• LA PALMERAIE DU SUD – Restaurant  

7 ter rue de la Libération, tél. 01.60.68.65.89. 

Mardi au samedi : midi et soir et dimanche midi. 

• LE CHALET – PIZZAS Á EMPORTER 

3 rue de Malvoisine - Tél. : 06.46.30.31.66 

Mardi, mercredi, jeudi de 18 h 30 à 21 h 30, 

vendredi, samedi de 18 h 30 à 22 h 00. 

• RABET MARKET – Alimentation : 

Place du Marché, tél. 01.60.66.94.46 

Dimanche de 9 h à 13 h, 

lundi au samedi : 8 h 30 à 13 h et 16 h à 20 h. 

• VÉRONIQUE COIFFEUSE (à domicile) 

Tél. : 01.64.25.18.34  

https://champeaux77.fr/
https://www.sirpacsm.fr/
https://www.drogues-info-service.fr/
http://katiaguerinet-massages.com/
https://www.instagram.com/katiaguerinet

